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Documents à demander pour l’attribution 

1) Pour les personnes soumises à l’obligation d’assurance de responsabilité décennale prévue à l’article L 241-1
du code des assurances, l’attestation d’assurance de responsabilité obligatoire prévue à l’article L.243-2 du
code des assurances ainsi que toute assurance mentionnée dans le cahier des charges

2) Les preuves relatives aux interdictions de soumissionner conformément aux dispositions de l’article
R2143-6 à R2143-10 du code de la commande publique (les documents fournis doivent être datés au plus près
de la date de la demande)

 Certificat attestant la souscription des déclarations et les paiements correspondants aux impôts listés
ci-après, délivré par l'administration fiscale dont relève le candidat http://www.impots.gouv.fr/ (la situation est
appréciée au dernier jour du mois précédant la demande de délivrance de l'attestation) :

o L'impôt sur le revenu

o L'impôt sur les sociétés ;

o La taxe sur la valeur ajoutée.

 Certificat délivré pour le paiement des cotisations auprès des organismes de sécurité sociale :
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/declarer-et-payer/obtenir-une-attestation.htmlAttestation de
vigilance qui doit dater de moins de 6 mois et doit être fournies  tous les 6 mois au cours de l’exécution du
marché : https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/declarer-et-payer/obtenir-une-attestation.html

 Le cas échéant, Certificat attestant de la régularité du candidat au regard de l'obligation d'emploi de
travailleurs handicapés (DOETH): https://www.teledoeth.travail.gouv.fr

 Certificat attestant du versement des cotisations aux caisses assurant le service des congés payés et
du chômage intempéries : www.cnetp.fr espace sécurisé adhérents/rubrique documents
téléchargeables/attestation de marché

NB : Le candidat établi à l'étranger produit un certificat établi par les administrations et organismes de son pays
d'origine ou d'établissement.

 Lorsque le candidat ou cotraitant est en redressement judiciaire : copie du ou des jugements
prononcés. A noter que pour être attributaire, l’habilitation à poursuivre les activités pendant la durée prévisible
d’exécution du marché doit être prouvée.

 Pour la gestion financière et comptable du marché : un RIB

Pièces complémentaires prévues par le Code du travail (articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D.
8254-2 à D. 8254-5) : 

 Article D. 8222-5 : lorsque l’immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au
répertoire des métiers est obligatoire ou lorsqu’il s’agit d’une profession réglementée un extrait de
l’inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K-bis) datant de moins de trois mois ou
autres pièces admises :

o Une carte d’identification justifiant de l’inscription au répertoire des métiers (extrait D1);

o Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition
qu’y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro
d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou à une
liste ou un tableau d’un ordre professionnel, ou la référence de l’agrément délivré par l’autorité
compétente ;

o Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d’un centre de formalités des entreprises pour
les personnes en cours d’inscription.

 Le cas échéant, la liste nominative des travailleurs étrangers employés pour la réalisation des prestations
attendues et qui sont soumis à autorisation de travail exigée par les articles D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du
travail Cette liste doit préciser, pour chaque salarié concerné, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le
type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail.

 Lorsque l’employeur co-contractant est établi hors de France, avant le début de chaque détachement
d'un ou de plusieurs salariés, fournir les documents suivants (art. R. 1263-12 du code du travail) :

a) Une copie de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du ministère chargé du
travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 ;
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b) Une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1.

Lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne délivrent pas les 
documents justificatifs équivalents à ceux mentionnés ci-dessus, ou lorsque ceux-ci ne mentionnent pas tous 
les cas d'interdiction de soumissionner, ils peuvent être remplacés par une déclaration sous serment ou, 
dans les pays où une telle procédure n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant 
une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de son pays 
d'origine ou d'établissement. 

Il est joint une traduction en français des documents rédigés dans une autre langue remis en application du 
présent article. 

En application de l’article 2143-15 du code de la commande publique, l’attributaire peut remettre, en 
remplacement de tout ou certaines de ces pièces, un certificat d’inscription délivré par l’autorité compétente ou 
le certificat délivré par l'organisme de certification compétent. Ces certificats indiquent les références ayant 
permis l’inscription sur la liste officielle ou d’obtenir la certification, ainsi que la classification sur cette liste. 


